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LA STRATÉGIE AGROENVIRONNEMENTALE QUÉBÉCOISE - UN GLISSEMENT VERS LE DROIT DE PRO DUIRE SANS RÉSERVES L'État a des responsabilités, les agriculteurs aussi...



Roch Bibeau Responsable de la Commission agriculture, Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) Le Devoir, Édition du jeudi 4 septembre 2003 Depuis quelques mois, le développement des mesures environnementales appliquées à l'agriculture tend à s'enfermer dans un cul-de-sac. Et contrairement à l'idée reçue, le niveau des crédits budgétaires publics alloués à ces mesures n'apparaît pas comme le premier problème à résoudre. Bien avant se pose la question de la responsabilité des pouvoirs publics et celle des agriculteurs dans la mise en place de la stratégie agroenvironnementale. Bon nombre de résolutions, de conférences, de mémoires et de campagnes de pression des organisations syndicales agricoles ont contribué à cristalliser le débat. Ces organisations préconisent une gestion des impacts environnementaux de l'agriculture, qui s'éloigne de plus en plus de la responsabilité première des entreprises agricoles pour devenir conditionnelle à la capacité de payer de la collectivité québécoise. Et contrairement aux années antérieures où l'aide publique était sollicitée dans les projets qui requéraient des investissements directs des producteurs agricoles, celle-ci devrait maintenant couvrir aussi toute perte actuelle ou potentielle de revenus liée à l'introduction de mesures réglementaires. Plusieurs exemples illustrent cette tendance. Récemment, des entreprises agricoles ont envoyé au ministère de l'Environnement (MENV) une facture pour les frais encourus par la confection des bilans de phosphore, bilans qui contrôlent les volumes de matières fertilisantes admissibles à l'épandage. Mais l'exemple le plus probant vient d'un projet actuellement à l'étude. Le Règlement sur les exploitations agricoles (REA), adopté en 2002, demande la cessation des activités culturales à proximité des cours d'eau. Or, pour encourager les entreprises agricoles à respecter cette exigence, le projet prévoit de les indemniser pour la perte potentielle de revenus. Rappelons que cette exigence n'implique aucuns frais d'aménagement mais seulement une absence d'activité culturale. À titre de comparaison, ce serait comme indemniser des entreprises forestières pour des pertes de revenus encourues pour la non-coupe à blanc en vertu des règlements de contrôle intérimaire des municipalités régionales de comté (MRC) ou pour la préservation des abords des rivières. Cette orientation, qui confère un droit de produire sans réserves à moins d'indemnisation publique, s'appuie principalement sur deux prémisses qui établissent le niveau de responsabilité des agriculteurs sur le plan environnemental. Dans une conférence récente, Christian Lacasse, vice-président principal de l'Union des producteurs agricoles (UPA), écartait d'emblée toute application générale du principe de pollueur-payeur aux activités agricoles. Il justifiait cette orientation par l'importance sociale de l'activité de production des aliments ainsi que par le caractère difficile et aléatoire de celleci. À cela s'ajoute la fragilité économique des exploitations agricoles, surtout les petites et moyennes entreprises, auxquelles on aurait déjà beaucoup demandé sur le plan environnemental. De ce point de vue, les risques environnementaux liés aux activités agricoles devraient être assumés collectivement. De plus, les producteurs agricoles, qui prennent sur eux d'investir dans la protection de l'environnement, rendraient un service à la collectivité, service que celle-ci devrait rétribuer. En



raison du contexte de concurrence internationale, cette rétribution pourrait difficilement passer par le truchement des prix des denrées agricoles; il serait donc nécessaire d'établir des mesures de soutien gouvernementales. Ce soutien serait d'autant plus justifié que d'autres groupes auraient reçu un important appui par le passé. Ainsi, l'effort d'assainissement agricole serait le parent pauvre si on le compare à l'effort d'assainissement des eaux municipales. Un examen attentif permet toutefois de remettre en question ce raisonnement, même si nous n'avons nullement l'intention ici de contester la précarité économique avec laquelle de nombreuses entreprises sont aux prises. Bien au contraire, il y a même lieu de s'interroger à savoir si ce n'est pas justement ce type de discours qui accroît la fragilité du milieu agricole. Les «dommages collatéraux» Si on devait suivre la voie proposée, la stratégie agroenvironnementale québécoise se retrouverait rapidement dans une impasse. Le financement «mur à mur» (investissements et pertes potentielles de revenus compensées pour toutes les entreprises agricoles) commanderait des crédits budgétaires très importants. Ceci ne saurait être attendu dans le contexte budgétaire actuel, axé sur l'austérité, et conduirait donc inévitablement à la stagnation. Inutile de souligner qu'alors la pression continuerait de s'accroître sur le milieu agricole, qui refuserait d'exercer ses responsabilités environnementales parce que celles-ci ne seraient pas compensées, ce qui ne serait pas sans conséquence sur la dynamique d'intégration des entreprises à leur milieu. Cette pression se traduirait inévitablement par l'élaboration de mesures réglementaires encore plus contraignantes. L'adoption du REA en 2002 s'est réalisée, rappelons-le, dans un contexte d'urgence créé par un mécontentement populaire face à l'expansion non disciplinée des activités porcines. En retour, les exigences réglementaires contraignantes ont augmenté ce sentiment d'assiégés et de victimes d'acharnement très présent chez les agriculteurs, rendant encore plus difficile la collaboration essentielle des entreprises agricoles à l'effort d'assainissement. Par ailleurs, même si le financement public était disponible, d'autres difficultés surgiraient inévitablement. La collectivité, qui s'imposerait un tel investissement pour réparer et prévenir les contrecoups de certaines pratiques agricoles, obtiendrait alors un droit très étendu de regard et de contrôle sur la pertinence, la régie et l'efficacité des investissements agroenvironnementaux. Par le passé, le Vérificateur général du Québec a d'ailleurs rappelé l'importance de contrôles plus actifs et plus suivis dans ce secteur. L'exemple européen est souvent cité pour l'importance des crédits budgétaires accordés aux entreprises agricoles. On oublie toutefois de mentionner l'ampleur des mesures de contrôle, qui ont considérablement limité l'autonomie des entreprises. Or les organisations syndicales agricoles québécoises refusent ce corollaire lié à leur approche d'assistance budgétaire étendue. On refuse les hypothèses d'aménagement du territoire agricole qui pondérerait le droit de produire. On refuse une approche de mesure d'impacts (par exemple, la mesure de la qualité des eaux d'écoulement) qui permettrait d'évaluer le chemin parcouru et les retombées des investissements réalisés. On refuse même des mesures simples de contrôle administratif. Un exemple devrait convaincre de l'ampleur du chemin à parcourir. La mise en place des structures d'entreposage des lisiers et fumiers, qui a été largement subventionnée, est liée à l'émission par le MENV de certificats d'autorisation définissant le nombre d'animaux admissibles à la ferme. Or, en



2003 au Québec, il est toujours possible de recevoir des fonds de l'assurance stabilisation pour un nombre d'animaux supérieur à celui défini dans les certificats d'autorisation. Le gouvernement québécois a modifié l'article 19 de la loi sur la Financière agricole du Québec (FAQ), l'organisme qui gère les principaux fonds d'aide aux agriculteurs. Cette modification donne à la Financière le pouvoir de conditionner le versement de l'aide au respect des règlements. Même si cette modification à la loi a été adoptée en 2001, la mise en vigueur de l'article 19 est toujours bloquée. Au surplus, dans le cas éventuel de sa mise en application, les dirigeants de la Financière n'ont laissé connaître aucun scénario de mise en oeuvre à ce jour. De plus, un projet-pilote sur l'écoconditionnalité dans la production porcine devait être réalisé en 2002. Ce projet vise à établir un croisement de données entre le MENV et la FAQ de façon à limiter à la source le versement de l'aide à ce qui est permis par les certificats d'autorisation. D'importantes embûches laissent douter que ce projet se concrétisera. Des voies alternatives Il existe pourtant des voies alternatives à cette approche d'assistance budgétaire étendue et de blocage des contrôles. De nombreuses entreprises agricoles les expérimentent déjà sur le terrain. Il est possible de concilier la limite des crédits budgétaires, le contrôle public mais aussi l'essentielle autonomie de la profession d'agriculteur. Sans attendre le financement public, des entrepreneurs agricoles ont assumé de manière autonome la prise en charge environnementale de leur entreprise. Les forums réunissant ces artisans génèrent tous la même unanimité. L'effort exigé ne peut se fonder sur l'introduction de mesures prises une à une et séparément. Il s'agit d'abord et avant tout d'une stratégie d'entreprise fondée sur une vision d'ensemble des objectifs et des démarches à entreprendre. Les préoccupations environnementales n'ajoutent pas nécessairement un nouveau palier de contraintes à des agriculteurs déjà surchargés. La gestion des sols et de l'eau est depuis toujours au coeur de la prise de décision de toutes les entreprises. Le virage environnemental introduit seulement la nécessité de modifier des façons de faire trop souvent considérées comme incontournables. Cette stratégie ne peut être ni uniformisée ni implantée partout au même rythme. Elle varie en fonction du type et de l'histoire de l'entreprise, de l'intensité de son développement mais aussi de la sensibilité et de l'intensité d'exploitation du territoire sur lequel l'entreprise est implantée. On laisse parfois croire que l'introduction de bonnes pratiques à la ferme est un passeport automatique vers le succès. Or, dans les territoires où les droits d'exploitation excèdent la capacité réelle des sols, la bonne volonté de chaque entrepreneur individuel et les guides de bonnes pratiques, pourtant valables ailleurs, seront insuffisants. Seul un effort régional de concertation, entre les entreprises elles-mêmes et avec le milieu, pourra conduire à une exploitation équilibrée des ressources agricoles. Résultats à atteindre Par ailleurs, les stratégies des entreprises doivent être axées non pas sur la mise en place de mesures mais plutôt sur des résultats mesurables à atteindre (par exemple, la qualité des eaux). À cet égard, il y a lieu de s'interroger sur certaines démarches actuelles de certification environnementale à la ferme, qui définissent un important cahier de charges pour l'entreprise agricole, sans cependant faire un suivi des impacts effectifs sur le milieu. L'assainissement agricole doit évoluer d'une obligation de moyens à une obligation de résultats. Pour certaines entreprises ou certains secteurs de production,



une telle obligation sera lourde. Pour d'autres, et dirions-nous la majorité, cela les libérera de l'application de cadres réglementaires trop uniformes et restrictifs. L'approche par bassins versants, définie dans la Politique nationale de l'eau, s'avérera déterminante en ce sens. La plupart des entrepreneurs agricoles qui ont fait ce virage environnemental constatent par ailleurs qu'ils ont globalement maintenu ou amélioré la rentabilité de leur entreprise. Fait certain, l'adéquation trop souvent établie entre environnement et augmentation des coûts pour les entreprises est loin d'être automatique. Le besoin de soutien des entreprises se situe beaucoup plus sur le plan technique et organisationnel. Modifier sa stratégie d'entreprise implique, du moins à court terme, réflexion, information, gestion d'un ensemble plus complexe de données, innovations et essais. Sans soutien à la prise de décision, sans valorisation de l'objectif à atteindre, notamment dans un contexte où on affirme qu'on doit d'abord attendre le paiement pa r la collectivité, il est difficile de poursuivre dans cette voie ou d'y engager encore plus d'entreprises agricoles. C'est donc beaucoup moins les mesures agroenvironnementales qu'il faut soutenir une à une mais bien les entrepreneurs. Financer les mesures non seulement exigerait d'importants fonds publics mais conduirait aussi à une dynamique d'uniformisation non adaptée aux différences territoriales et aux différentes activités productives. Soutenir les entreprises commande d'abord une extension des services-conseils actuels, un programme d'appui ponctuel aux investissements, comme l'actuel programme Prime-Vert (malheureusement amputé pour le prochain exercice budgétaire), ainsi qu'une valorisation de la responsabilité première des entreprises agricoles sur le plan environnemental. Cette valorisation peut très bien s'articuler sur une modulation des programmes de financement déjà existants à des fins non environnementales (remboursement d'intérêts ou de taxes, etc.) en rééquilibrant les crédits de manière à en orienter une partie plus importante vers les entreprises qui font un virage environnemental. De nombreux groupes réclament une telle modulation des programmes de financement depuis plusieurs années. Il ne s'agit pas ici de faire payer la collectiv ité pour la responsabilité environnementale des entreprises. Il s'agit plutôt d'envoyer un message clair selon lequel la collectivité, dans son effort déjà important de soutien à l'agriculture, appuie particulièrement les entreprises qui ont intégré une démarche environnementale. Ce n'est qu'en ramenant au premier plan la responsabilité première du milieu agricole qu'il sera possible de faire des progrès significatifs. Ces progrès pourront être compatibles avec la défense de l'autonomie de la profession d'agriculteur, la limitation du développement de lourdes interventions réglementaires et l'assouplissement des relations de plus en plus tendues du milieu agricole avec les diverses communautés rurales.
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